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Le contexte gLe contexte géénnééral  dral  d’’une politique intune politique intéégrgréée e 
inondation inondation –– restauration morphologique restauration morphologique 
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La logique d’action de l’agence de l’eau
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• Agence de l’eau: atteindre les objectifs DCE de bon état des 
milieux aquatiques

• La morphologie, un paramètre important pour le maintien en 
bon état et la restauration des cours d’eau

• Pour l’agence RMC, les inondations sont un questionnement 
ancien: financement des actions post-crue et entretien des cours 
d’eau

• Restauration des milieux aquatiques vers une gestion 
intégrée des milieux aquatiques en interaction avec les 
inondations?



Un intérêt fort de croisement des thématiques 
restaurations morphologiques et inondation :

4



Le constat de l’état écologique des cours d’eau 
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Les enjeux

Nécessiter de mener 
les deux politiques de 

concert et d’en 
articuler les objectifs



Une cohérence des financements publics 
pour soutenir cette nouvelle gestion des rivières 

Un projet « inondations » : 
Aides État dans un PAPI
- 40 % pour travaux de 

protection (type digues) 

- 50 % pour travaux de 
prévention (type champs 
d’expansion)

Un projet de 
restauration des 

milieux aquatiques : 
Aides de l'agence

50 %

Un projet mixte (inondation 
& milieux aquatiques) : 

Aides de l'Etat et de 
l'Agence à croiser entre 

PAPI et contrats de rivières 
pour optimiser les 

financements

3 situations :



Gouvernance

• L’appui à la gouvernance pour l’émergence de nouvelles 
structures (EPTB, EPAGE) + évolution de la compétence 
des structures existantes.
• Un taux d’aides  de 50 à 80 % 
aux études préfiguratrices de la 
compétence GEMAPI
• Critères importants :

Étudier compétences GEMA et PI 

Etudes à l’échelle du bassin versant

L’accompagnement de la GEMAPI : 
une priorité du 10ème programme de l’agence de l’eau 



Etudes et travaux 
• Etudes de connaissance 

• Travaux avec synergie inondations et milieux aquatiques

• Taux d’aides jusqu’ à 50 %
Octobre 2015 

à

Mars 2016

L’accompagnement de la GEMAPI : 
une priorité du 10ème programme de l’agence de l’eau 

jusqu’ à 80 %
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L’accompagnement de la GEMAPI :
une priorité du 10ème programme de l’agence de l’eau 

Etudes et travaux sur la gestion du pluvial

• la réalisation des schémas directeurs pluviaux

• la désimperméabilisation d’aménagements existants pour 
infiltration ou réutilisation

• Taux d’aides jusqu’ à 50 %
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L’accompagnement de la GEMAPI :
une priorité du 10ème programme de l’agence de l’eau 

Les contrats (de milieux)

• garantie des taux
•Bonifications possibles
•Aides spécifiques possibles
•Financement possible de l’animation des missions du 
contrat (jusqu’à 50%)

Vision à l’échelle du bassin-versant

Gestion intégrée de tous les enjeux



Appel à projet « Conjuguer renaturation des rivières et 
lutte contre les inondations à l’heure de la GEMAPI »

Les actions financées

Des études globales à l’échelle du bassin versant intégrant les enjeux 
morphologiques, hydrauliques et hydrologiques 

Des études préalables aux travaux, conformément aux enjeux identifiés suite à une 
étude globale déjà menée : 

la reconquête et la revitalisation des cours d’eau en milieu urbain à risque 
d’inondation 

les zones d’expansions des crues mobilisables à l’échelle du bassin versant

etc.

Des travaux 

de ralentissement des écoulements 

de décloisonnement des cours d’eau 

de remobilisation des capacités de 
rétention des écoulements 



• Les syndicats de bassin versants,

• Les EPCI à fiscalité propre.

Calendrier : Dépôt des candidatures d’octobre  2015 à fin mars 2016 

Bénéficiaires prioritaires  :

Appel à projet « Conjuguer renaturation des rivières 

et lutte contre les inondations à l’heure de la GEMAPI »

Taux d’aides jusqu’à 80 % 

Enveloppe : 25 M€

Toutes les informations sur le site Internet de l’agence de l’eau : www.eaurmc.fr


